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Articles 215 à 223 de l’ordonnance 95/07 du 25 /01/1995 relative aux 
assurances modifiée et complétée.

Chapitre II : 

De la constitution et de l’agrément des sociétés d’assurance. 

Art. 215. Les sociétés d'assurance et/ou de réassurance doivent être de droit algérien et 
constituées sous l'une des formes ci-après :

- Société par actions,

- Société à forme mutuelle.

Toutefois, les organismes pratiquant les opérations d'assurance sans but lucratif, à la 
promulgation de la présente ordonnance, peuvent revêtir la forme de société mutuelle.

Art. 215 bis. (Ajouté par l’art. 34 L 06-04) - La société à forme mutuelle susvisée a un objet 
non commercial. Elle doit garantir à ses adhérents, moyennant cotisation, le règlement 
intégral de leurs engagements en cas de réalisation des risques.

Elle doit se conformer au statut-type fixé par voie réglementaire1 qui doit indiquer 
notamment :

— son objet, sa durée, son siège et sa dénomination ;

— le mode et les conditions générales suivant lesquels sont contractés les engagements 
entre la société et les sociétaires et le mode de répartition des recettes ;

— les organes de gestion, d’administration et de délibération ;

— le nombre minimal d’adhérents, qui ne peut être inférieur à cinq mille (5.000).

Art. 216. (modifié par l’art. 35 L 06-04) – Le capital social ou le fonds d’établissement 
minimum exigé pour la constitution des sociétés d’assurance et/ou de réassurance est fixé 
en fonction de la nature des branches d’assurance pour lesquelles il est demandé un 
agrément.

Il est libéré totalement et en numéraires à la souscription.

Un dépôt de garantie est exigé pour l’établissement des succursales d’assurance étrangères 
équivalent au moins au minimum du capital exigé selon le cas.

Les sociétés d’assurance et/ou de réassurance ainsi que les mutuelles agréées à la 
promulgation de la présente loi doivent se conformer aux dispositions de la présente loi 
dans un délai de deux (2) ans à compter de la date de sa publication au Journal officiel.

Les modalités d’application du présent article sont fixées par voie réglementaire.2

 Art. 216. (ancien, Ord 95-07) - Sans préjudice aux dispositions légales en vigueur en 
matière de sociétés, le minimum du capital social ou du fonds d'établissement exigé pour 
la constitution des sociétés d'assurance et/ou de réassurance est fixé en fonction de la 
nature et du nombre des branches d'assurance pour lesquelles il est demandé un agrément.

Les conditions et les modalités d'application du présent article sont fixées par voie 
réglementaire. 

                                                          
1 Voir décret exécutif n°09/13 du 14 Moharrem 1430 correspondant au 11 Janvier 2009 fixant le statut type des 
sociétés d’assurance à forme mutuelle

2 Voir décret exécutif n° 95/344 du 30 octobre 1995 relatif au capital social minimum des sociétés d’assurance 
modifié et complété par le décret n°09-375.
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Art. 217. Ne peuvent à un titre quelconque fonder, administrer ou diriger, les sociétés 
d'assurance et/ou de réassurance visées aux articles 203 et 215 ci-dessus, les personnes qui 
ont fait l'objet d'une condamnation pour délit de droit commun, pour vol, pour abus de 
confiance, pour escroquerie ou pour délit puni par les lois des peines de l'escroquerie, pour 
extorsion de fonds ou de valeurs, pour émission de chèques sans provision, pour recel des 
choses obtenues à l'aide de ces délits ou pour comportements déshonorant durant la guerre 
de libération.

Toute condamnation pour tentative ou complicité des infractions ci-dessus, entraîne la 
même incapacité.

Les faillis non réhabilités sont frappés des interdictions prévues à l'alinéa 1er du présent 
article. Ces interdictions s'étendent à l'encontre de toute personne condamnée pour 
infraction à la législation et à la réglementation des assurances.

Art. 218. (modifié par l’art. 36 L 06-04) – L'agrément institué à l'article 204 ci-dessus est 
délivré par arrêté du Ministre chargé des Finances, après avis du Conseil National des 
Assurances.

L'agrément est accordé ou refusé, sur la base d'un dossier permettant d'apprécier les 
conditions de faisabilité et de solvabilité de la société, notamment le plan prévisionnel 
d'activité, les moyens techniques et financiers à mettre en oeuvre, la qualification 
professionnelle, sous réserve des dispositions de l'article 217 ci-dessus.

L'agrément doit indiquer la ou les opérations d'assurance pour lesquelles la société est 
habilitée à exercer.

Le refus d’agrément doit faire l’objet d’une décision du ministre chargé des finances 
dûment motivée et notifiée au demandeur. Cette décision est susceptible d’un recours 
devant le Conseil d’Etat conformément à la législation en vigueur.

Les conditions et modalités d’application du présent article sont fixées par voie 
réglementaire.3

 Art. 218. (ancien, Ord 95-07) - L'agrément institué à l'article 204 ci-dessus est délivré 
par arrêté du Ministre chargé des Finances, après avis du Conseil National des Assurances.

L'agrément est accordé ou refusé, sur la base d'un dossier permettant d'apprécier les 
conditions de faisabilité et de solvabilité de la société, notamment le plan prévisionnel 
d'activité, les moyens techniques et financiers à mettre en œuvre, la qualification 
professionnelle, sous réserve des dispositions de l'article 217 ci-dessus.

L'agrément doit indiquer la ou les opérations d'assurance pour lesquelles la société est 
habilitée à exercer.

Le refus d'agrément doit faire l'objet d’un arrêté dûment motivé et notifié au demandeur. 
Cet arrêté est susceptible d'un recours juridictionnel devant la chambre administrative de 
la Cour Suprême, conformément à la législation en vigueur. 

Les conditions et modalités d'application du présent article sont fixées par voie 
réglementaire.

Art. 219. L'agrément institué à l'article 204 ci-dessus peut être modifié par arrêté du 
Ministre chargé des Finances, sur demande de la société d'assurance et après avis du conseil 
national des assurances.

Art. 220. (modifié par l’art. 37 L 06-04) – Sauf les cas de cessation d’activité, de 
dissolution, de règlement judiciaire ou de déclaration de faillite, le retrait partiel ou total 
de l’agrément ne peut avoir lieu que pour l’un des motifs suivants :

                                                          
3 Voir D E n°96-267 du 03 Août 1996 Fixant les conditions et modalités d’octroi d’agrément de sociétés 
d’assurance et ou de réassurance, modifié et Complété par le D/E n° 07-152 du 22 Mai 2007 
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1) lorsque la société ne fonctionne pas conformément à la législation et à la 
réglementation en vigueur ou à ses statuts ou en l'absence d'une des conditions 
essentielles de l'agrément ;

2) lorsque la situation financière de la société s'avère insuffisante pour lui permettre 
d'honorer ses engagements ;

3) lorsque la société pratique de manière délibérée des majorations ou des réductions non 
prévues dans les tarifs communiqués à l'administration de contrôle, conformément à 
l'article 233 ci-dessous ;

4) lorsque la société n'exerce pas son activité pendant une (01) année, à compter de la 
date de notification de l'agrément ou lorsqu'elle arrête de souscrire des contrats 
d'assurance pendant une (01) année.

Le sort des contrats d’assurance en cours est fixé par arrêté du ministre chargé des 
finances portant retrait d’agrément.

 Art. 220. (ancien, Ord 95-07) - Sauf les cas de cessation d'activité, dissolution et règlement 
judiciaire ou déclaration de faillite, le retrait partiel ou total de l'agrément ne peut avoir lieu que
pour l'un des motifs suivants :

1) lorsque la société ne fonctionne pas conformément à la législation et à la réglementation en 
vigueur ou à ses statuts ou en l'absence d'une des conditions essentielles de l'agrément ;

2) lorsque la situation financière de la société s'avère insuffisante pour lui permettre d'honorer ses 
engagements ;

3) lorsque la société pratique de manière délibérée des majorations ou des réductions non prévues 
dans les tarifs communiqués à l'administration de contrôle, conformément à l'article 233 ci-
dessous ;

4) lorsque la société n'exerce pas son activité pendant une (01) année, à compter de la date de 
notification de l'agrément ou lorsqu'elle arrête de souscrire des contrats d'assurance pendant une 
(01) année.

Les contrats d'assurance en cours au moment du retrait de l'agrément continuent à produire leurs 
effets jusqu'à la publication d'un arrêté du Ministre chargé des finances, qui statuera sur leur sort.

Art. 221. Le retrait d'agrément partiel ou total est prononcé après mise en demeure par 
lettre recommandée avec accusé de réception. Cette mise en demeure doit préciser à la 
société les manquements relevés à son encontre et lui demander de présenter par écrit à 
l'administration de contrôle ses observations dans un délai maximum d'un (1) mois, à 
compter de la réception de la mise en demeure. Le retrait partiel ou total de l'agrément 
est prononcé par arrêté du ministre chargé des finances, après avis du conseil national des 
assurances.

Art. 222.- (modifié par l’art. 38 L 06-04) – Le retrait partiel ou total de l’agrément, institué 
par l’article 204 ci-dessus, peut faire l’objet d’un recours par la société concernée, auprès 
du Conseil d’Etat, conformément à la législation en vigueur.

 Art. 222. (ancien, Ord 95-07) - Le retrait partiel ou total de l'agrément institué à l'article 204 ci-
dessus peut faire l'objet d'un recours par la société concernée, auprès de la chambre administrative 
de la Cour Suprême,  conformément à la législation en vigueur.

Art. 223. Les arrêtés portant délivrance, modification et retrait d'agrément prévus aux 
articles 218, 219 et 221 ci-dessus sont publiés au Journal officiel de la République 
algérienne démocratique et populaire.


